
CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU MERCREDI 10 MARS 2021

EXTRAIT DE DELIBERATION N ° 2021-027 / 3-2

Les membres du Conseil Municipal de la Ville de VOIRON, légalement convoqués le 4 mars 2021, se 
sont réunis en séance à huis clos à l’Hôtel de Ville sous la présidence de Monsieur Julien POLAT, 
Maire.
Les conseillers présents au nombre de 19 formant la majorité des membres en exercice, le 
Président déclare, conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, que le Conseil 
Municipal peut délibérer.

Présents : Y. ALLARDIN, C.BADREDDINE, A. BELLEVILLE, J-L. BOISSARD, M CHASSON, N. FAYOLLE, 
M. GUICHERD-DELANNAZ, B. HUET, N. JULLIARD, A. LE BOURDONNEC, M. MISTRE, A. MOREAU, 
A. MOTTE, J. POLAT, L. RUELLO-MOGORE, B. SARRAT, B. SEVEN, S. VALENTIN, J. VIAL.

Représentés : J-P. ALIBEU, H. BARADEL, F. BEVILACQUA, P. BONNARDON, F. BRABRI, P. CHUNG- 
PEREZ, G. DA COSTA, F. DUFFOUR, A. FAVIER, A. GAL, B. GATTAZ, B. GRANDCAMP, E. LIVERNAIS, 
C. MOLLIER-SABET, B. PARIS-BERNARD, N. VUILLERMOZ-BIRON.

La secrétaire de séance désignée est Nadine FAYOLLE.

OBJET : PATRIMONE - FONCIER : Réitération convention de servitude avec ENEDIS pour
le passage de canalisations électriques souterraines sur la parcelle BE 366

Rapporteur : Anthony MOREAU

EXPOSE : Une convention de servitudes a été signée entre la ville de Voiron le 9 mai 2017 
pour le passage de canalisations électriques souterraines, l’accès des agents ENEDIS, de 
non aedificandi, de pose et passage des divers accessoires nécessaires à l’installation, au 
profit de tout fonds dominant appartenant à la société ENEDIS, Société anonyme à 
directoire et conseil de surveillance au capital de 270037000 euros, ayant son siège social 
à Paris La Défense, identifiée au SIREN sous le numéro 444608442 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre (92000).
Il résulte de cette convention que ces droits sont consentis sur la parcelle BE 366 (Rue de 
la Cigrogne) à Voiron.

Cette convention prévoit une réitération par acte notarié et pour des questions de 
commodité il est proposé une représentation du Maire par procuration de ce dernier (ci- 
après « Mandant ») au profit de tout collaborateur de l’office de Maître Antoine Rodrigues, 
notaire à 74000 Annecy, 4 Route de Vignières (ci-après « Mandataire »), à l’effet de :

- procéder à la signature de tout acte constituant ces servitudes ou droits réels de 
jouissance spéciale aux charges, conditions et indemnités prévues dans la convention ou à 
défaut, aux charges, conditions et indemnités que le mandataire estimera convenables, 
stipuler que l’acte sera établi conformément au droit commun des servitudes 
conventionnelles, et en cas de litige, lier à ce titre l’interprétation du juge par application 
de l’article 12 du code de la procédure civile pour éviter toute contestation ;

- Requérir la publicité foncière ;

- Faire toutes déclarations ;
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Le Mandataire sera bien et valablement déchargé de tout ce qu’il aura fait en vertu des 
présentes et des déclarations du Mandant par le seul fait de l’accomplissement de 
l’opération, sans qu’il ait besoin à cet égard d’un écrit spécial.
Le Mandant déclare déroger aux dispositions de l’article 1161 du code civil, en autorisant 
le Mandataire de représenter plusieurs parties au contrat, même en opposition d’intérêts. 
Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes et pièces, élire domicile, substituer et 
généralement faire le nécessaire.

PROPOSITION :

Vu la convention de servitudes passée le 9 mai 2017 entre ENEDIS et la Ville de Voiron,

Vu l’avis favorable de la Commission Travaux Urbanisme Environnement Et Qualité de Vie 
en date du 25 février 2021,

Le rapporteur propose au conseil municipal :

D’autoriser le Maire ou son représentant à signer l’acte notarié constituant ces 
droits et tous autres documents nécessaires à l’opération, personnellement ou par 
procuration au profit de tout collaborateur de l’office de Maître Antoine Rodrigues, 
notaire à 74000 Annecy.

DECISION : La proposition est ADOPTEE à l’UNANIMITE (35 POUR) 
AINSI FAIT ET DELIBERE
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